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ARTICLE 17

ANNEXE 

Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante :

« Il prévoit les financements pour la réouverture, dès 2026, d’un concours réservé visant à titulariser 
les psychologues hospitaliers contractuels un concours réservé visant à titulariser les psychologues 
hospitaliers contractuels. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire La France Insoumise souhaite porter le sujet du statut 
des psychologues hospitaliers.

La Loi du 12 mars 2012 dite « Sauvadet » avait pour objectif de faciliter aux agents contractuels, 
l’accès à l’emploi permanent dans la fonction publique. Sous forme de concours réservés, les agents 
en CDD, sous certaines conditions, pouvaient ainsi bénéficier d’une titularisation sans passer par les 
concours de droit commun. À l’échelle d’un établissement public hospitalier, et sur décision du 
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directeur de structure, cela permettait l’ouverture d’un concours réservé pour un corps d’agents en 
CDD du seul établissement, remplissant des conditions d’ancienneté.

Dans la fonction publique d’État, cela a permis à 13 300 agents contractuels sur 38 000 agents 
éligibles d’être titularisés sur 23 800 postes ouverts. Pour la fonction publique territoriale, 19 000 
agents ont été titularisés sur 42 800 contractuels éligibles. En ce qui concerne la fonction publique 
hospitalière, nous ne disposons pas de chiffres globaux précis. Depuis le 13 mars 2018, ce dispositif 
dérogatoire d’une durée de 6 ans n’est plus d’actualité.

Ce dispositif serait profitable au corps des psychologues hospitaliers au sein de la fonction publique 
hospitalière dont la moitié des agents est aujourd’hui contractuelle. La dynamique de recours à la 
contractualisation dans la fonction publique a été encouragée par la loi portant transformation de la 
fonction publique de 2019 qui a cassé les statuts et le sens de la fonction publique. Ainsi la 
réouverture d’un concours réservé visant à titulariser les psychologues hospitaliers contractuels, 
permettrait de valoriser et stabiliser les carrières des agents en poste depuis un certain nombre 
d’années et d’assurer un service public hospitalier de qualité au service de toutes et tous.

C’est pourquoi cet amendement, le groupe parlementaire La France Insoumise sollicite la 
réintroduction dans la fonction publique hospitalière, d’un corps de psychologues hospitaliers.


